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Chères Brochonnaises, chers Brochonnais, 

Traditionnellement, je commencerai par un rapide retour sur cette année 2023. Deux 

évènements m’ont marqué, deux rassemblements citoyens devant notre mairie. Le 
premier, le 3 juillet à l’appel des Maires de France face aux déchaînements de violence et 

de dégradations dans notre pays suite à la mort d’un jeune à Nanterre, et le second, le 
16 octobre pour rendre hommage à Dominique Bernard, professeur de français à Arras 

victime du terrorisme. Nous étions nombreux, unis, dans le calme et le recueillement, 

des moments forts dans la vie d’un maire. 

Une année bien remplie. Dès janvier, nous avons repris la compétence scolaire. Notre 
école est organisée regroupement pédagogique intercommunal (RPI) entre Brochon et 

Fixin. Nous pouvons nous féliciter du travail réalisé avec nos amis de Fixin dans l’intérêt 
de tous les enfants. Côté investissement, nous avons installé des volets roulants dans 

toutes les classes et cette année, nous allons changer toutes les fenêtres sous réserve 

d’attribution de subventions. Nous avons eu un don de 4 ordinateurs par la 
Communauté de Communes qui seront remis en état par Éric MACHIN, ancien 

professeur des écoles, et mis à disposition de la classe des Grandes sections-CP. Un 
grand merci Éric. 

 
En toute transparence, deux mots sur les raisons de ma démission de vice-président de 

la Communauté de Communes. Tout simplement, nous n’étions plus raccord avec M. le 

Président qui souhaitait me retirer ma délégation, ou me faire « rentrer dans le rang », 
j’ai décidé de présenter ma démission, actée le 6 août par M. le Préfet. J’en suis triste, 

amer et déçu mais fier de mes convictions. Je citerai humblement l’abbé Pierre : Il ne 
faut pas attendre d’être parfait pour commencer quelque chose de bien. 

Les travaux de voirie de la rue du 8 Mai, ont été le fil rouge de l’été. Les travaux ont débuté le 

premier jour des vacances et le challenge lancé aux entreprises était de terminer avant la rentrée 

scolaire. Pari réussi, deux jours avant la rentrée, on ouvrait la route, bravo et merci aux 
entreprises NOIROT et ID VERDE ainsi qu’à notre maître d’œuvre R2S CONCEPTION. Merci à la 

patience des riverains, au vu des résultats, cela en valait la peine.  
Cela représente près de 300 000 € d’enveloppe pour réaliser cette première tranche. 

 
Du côté de l’état civil, nous avons eu la joie d’accueillir trois naissances, Côme en mars, Louis et 

Paul en décembre. J’ai eu le plaisir de célébrer un mariage et nous avons la tristesse de compter 

13 décès. Permettez-moi d’avoir une pensée pour deux personnes bien connues des brochonnais 
Jean Claude ABEL, notre président de la société de chasse depuis 2000, décédée à l’âge de 79 

ans le lendemain de la St Hubert et madame Josette BAILLY, épouse de notre doyen Camille, le 
13 novembre à 93 ans. Dès le 2 janvier, nous déplorons un nouveau décès à l’EHPAD. 

Je clôturerai l’année 2023 avec notre nouvel habitant de cet été, le moustique tigre, qui nous a 
bien gâché nos soirées. Vous trouverez dans ce magazine un focus sur ce fléau. Il y a des choses 

à savoir et à faire, mais ce qui est certain, c’est qu’il va falloir vivre avec, la municipalité prendra 
sa part… 
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2024 : APER, ZAER, ZAN, SCOT, PLU, DGF, ….  

Ces acronymes vont nous occuper cette année. Promulguée le 10 mars 2023, la loi APER dite 
d’Accélération de la Production d’Energies Renouvelables doit permettre à la France de répondre 

à l’urgence climatique. Les zones d’accélération (ZAER) constituent l’un des dispositifs de 
planification territoriale introduit par cette loi. Nous vous avons concerter sur le sujet. 

En parallèle de cette action, nous allons lancer une étude de faisabilité de photovoltaïque sur des 
bâtiments communaux, la réduction du coût de l’énergie est une de nos priorités. 

Second point, le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) a été approuvé par le Comité syndical 
le 28 juin 2023. Une longue attente, ceci implique que l’on passe par une révision de notre PLU 

plan local d’urbanisme, le nôtre datant de 2009. 

Autre point, nous avons décidé la réalisation de travaux d’installation de caméras de vidéo 
protection sur la mairie, qui couvriront le carrefour route des Grands Crus, rue Stephen 

LIEGEARD et rue du 8 mai. Précisions à lire dans ce document. 

Le projet de réfection de l’église est toujours sur la table, il a été décidé de réaliser et procéder à 
la réparation des cloches cette année et de prendre un peu de recul quant aux travaux sur la 
structure. Grace à vos dons à la fondation du patrimoine, et aux actions de l’association St 

Symphorien (présente à la St Vincent de MOREY-ST-DENIS) nous allons effectuer cette opération 

à un coût raisonnable. 

Finances des collectivités, la fin d’une époque ? 

L’an dernier, je vous disais qu’il fallait être prudent dans la construction de notre budget, c’est 

encore plus vrai cette année. A quand une vraie réforme des finances locales ? Suite à la réforme 
fiscale, le seul levier des collectivités est la taxe foncière, on ne peut pas toujours « tirer sur la 

même charrette » On n’augmente pas les taux par plaisir, on ne le fera pas cette année. L’état 
nous promet une augmentation de la dotation globale de fonctionnement, et de la rendre plus 

juste et claire pour les communes, j’en prends acte, depuis dix ans, pour ma part, à Brochon, elle 
n’avait fait que baisser (divisée par 10 !) avec une première hausse en 2023, à suivre…Le 

bouclage du budget va s’avérer complexe, si je suis pessimiste, on va avoir le choix entre ne rien 

faire, augmenter les impôts ou s’endetter ? Nous allons donc réduire nos investissements pour 
cette année. C’est pour cela que nous allons marquer une pause dans notre marché de voirie du 

vieux bourg. La tranche ferme est réalisée, rendez-vous en 2025 pour les tranches optionnelles. 
C’est dommage d’autant plus que l’état et le département n’ont jamais autant débloqué d’argent 

pour les collectivités en subventions, le reste à charge reste important pour des communes 
comme les nôtres. 

 Soyez assurés que nous ferons face !  

Les manifestations, le programme est plutôt étoffé, Saint Vincent à la fin du mois, trail du lycée 
en février, inauguration de la stèle du cinquantenaire du jumelage franco-allemand le 18 mai, 

fête de la musique et des associations en juin, Tour de France le 5 juillet avec une arrivée à 

GEVREY-CHAMBERTIN, 14 juillet, Musique au Chambertin fin août, 80 ans de la libération du 
canton en septembre, marathon et cyclo-cross en octobre, pour terminer par les festivités de 

Noël pour les jeunes et nos anciens.  

En 2027, on fêtera les 90 ans de la route des Grands Crus, nous sommes partenaires du 
Département sur ce projet ambitieux, le travail est engagé. 

Pour conclure, je souhaite remercier le personnel communal, l’équipe municipale et vous tous. Je 
vous souhaite une bonne et belle année, qu’elle vous apporte la santé, de la joie et beaucoup de 

satisfactions.   

Il ne sert à rien de dire : Nous avons fait de notre mieux, il faut réussir à faire ce qui est 
nécessaire. (Winston Churchill)  

 

                                                                                                    Votre maire 

                                                                         Dominique DUPONT    
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Bonjour à toutes et tous, 

Tout d’abord, je souhaite à toutes et à tous une très belle et heureuse année 2024, avec 

en première richesse la santé. 

Nous avons, encore cette année, partagé de très beaux moments de convivialité avec 

les brochonnaises et les brochonnais. Les associations ont répondu une fois de plus 

présentes, et nous les en remercions fortement. Sans elles, notre village serait bien 

moins animé, bien moins festif. 

Entre autres, la deuxième édition de la « Fête de la fleur et de la musique » s’est 

déroulée en juin dernier, et son succès a dépassé celui de l’année précédente. Les 

associations présentes nous ont régalé, gustativement, musicalement, voir simplement 

par la participation à cette journée. 

Cette année, avec les travaux de la rue du 8 Mai, les festivités du 14 juillet ont été un 

peu « chamboulées ». La retraite aux flambeaux a démarré de l’esplanade de l’éolienne, 

mais le feu d’artifices a ravi petits et grands.  

Nos aînés se sont retrouvés autour d’un bon repas au restaurant « Le Florida » début 

décembre, accompagnés de Monsieur le Maire et de plusieurs conseillers, joie, bonne 

humeur et musique étaient au rendez-vous. En effet, cette année, le duo « Les 

Démodés » a animé le repas, et ceci gracieusement. Ce duo est un des groupes faisant 

partie de l’association brochonnaise Music City Free.  

 En ce début 2024, le recensement se fera sur notre commune. Il démarrera le 18 janvier. Le 

recensement pour une commune est très important, car il définit l’avenir des infrastructures, des 

services, et des dotations financières de l’Etat. En outre il est obligatoire, confidentiel et 

déclaratif. Pour ce faire, nous avons recruté deux agents recenseurs, Louise DUPONT et Jean-

Marie JACQUOT. Merci de leur réserver un accueil chaleureux.  

Pour répondre à ce recensement, vous avez deux possibilités. La première, via les formulaires 

papier qui vous seront remis, ou via internet. Nous encourageons fortement les réponses par 

internet. Si vous n’avez pas d’ordinateur, si vous n’avez pas la possibilité de vous connecter à 

internet, un ordinateur et une connexion sera mise à votre disposition en mairie. Contactez le 

secrétariat de mairie qui vous donnera les disponibilités.  

Si vous avez besoin d’aide pour compléter votre formulaire, nous serons à votre disposition pour 

vous apporter aide et soutien dans vos démarches. Louise, Jean-Marie et moi-même répondrons 

présents si besoin. 

                                                                           

Je vous laisse à la lecture de ce petit bulletin qui retrace une partie de la vie de notre village pour 

l’année 2023. Je remercie toutes les personnes qui ont contribué à sa réalisation. 

 

Martine FILLOD 

1ère adjointe 
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Tout d’abord comme le veut la tradition, je vous souhaite mes meilleurs vœux et les meilleures 

choses pour chacun d’entre vous en cette année 2024, la santé restant bien évidement le plus 

important. 

Encore une année ou beaucoup d’évènements ont ponctué la vie de notre commune au fil de 

l’eau avec notamment de gros travaux sur le centre bourg historique du village au cœur de l’été 

mais nous y reviendrons plus loin. 

Nous allons commencer par un traditionnel point sur notre forêt qui fut au centre de beaucoup 

d’activités sur toute la période de 2023. 

Cette année nous sommes 16 affouagistes, nous avons retrouvé une stabilité sur le nombre de 

participants sans doute lié au prix des énergies qui sont restés à un niveau haut sur le territoire, 

le bois a toujours été une valeur refuge quelle que soit l’époque. 

Les parcelles de cette année sont propres et assez bien fournies, la particularité de l’année est 

qu’en plus des traditionnels taillis sous futaie, l’ONF nous a demandé d’éclaircir deux parcelles qui 

représentent une surface de 2 ha, merci aux courageux qui vont s’atteler à cette tache laborieuse 

car ici on doit faire attention à ne couper que les arbres sélectionnés pour permettre aux autres 

de mieux se développer. 

 

Malgré notre attention de chaque instant sur notre poumon vert municipal, cela n’aura échappé à 

personne, un feu s’est déclaré fin août sur une partie de la combe de Lavaux coté GEVREY-

CHAMBERTIN, au final quelques hectares détruits par les flammes, le pire ayant été évité, 80% 

de la zone fait partie de la forêt municipale et par « chance » ce n’était qu’une zone de 

broussailles sur le haut des crêtes. 

Toujours proche de la forêt, au début de l’automne, des travaux forestiers ont été effectués à 

l’entrée de la combe de BROCHON car depuis quelques années, et à la demande là aussi de 

l’ONF, nous coupons les résineux qui tombent malades et ne tiennent plus les différentes 

canicules que nous subissons depuis de nombreuses années ; le but étant de replanter des 

essences plus adaptées aux températures plus chaudes. 
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Pour finir sur le côté nature il y a un an j’écrivais que nous avions vécu une sécheresse record et 

bien le record a été battu encore une fois cette année avec un déficit de précipitations jamais 

atteint en septembre et des températures encore bien au-dessus des normales saisonnières. 

Cette fin d’année a permis de revenir à des niveaux normaux dans toutes les nappes phréatiques 

du département, espérons que le printemps ne soit pas trop doux et sec pour éviter des 

restrictions rapides et contraignantes. 

Passons maintenant aux travaux qui ont occupé une grande partie de notre été sur notre 

commune et qui étaient au cœur de notre projet de village dans notre programme en 2020. 

Après deux réunions publiques et une écoute aux attentions de chacun, le projet débuta en 

juillet, le premier jour des vacances scolaires. 

Après un énorme travail de terrassement sur la rue du 8 Mai, les premiers cordons de pavés 

granits commençaient à être posés le long de la rue pour dessiner petit à petit les futures zones 

piétonnes. 
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Durant les chaleurs accablantes les bétons désactivés ont été tirés au cordeau par les équipes sur 

place en démarrant très tôt le matin ; un grand merci au passage aux riverains pour leur 

résilience pendant ces deux mois. 

On aura terminé par les enrobés pour une fin de chantier deux jours avant la rentrée scolaire, ce 

qui vu l’ampleur des travaux, et en considérant les vacances de chacun mois d’août oblige, est 

une petite prouesse dans le milieu du BTP. Donc un grand merci aux entreprises intervenantes, 

NOIROT et ID VERDE ainsi qu’aux différents conseillers municipaux pour l’aide et 

l’accompagnement dont ils ont fait preuve. 

Le rendu final est selon moi une vraie réussite, la rue a vraiment été embellie et je trouve qu’une 

certaine logique dans le sens unique trouve toute son utilité au quotidien.  

Pour finir le changement de la gestion de nos déchets quotidiens avec l’arrivée des bacs jaunes 

s’est plutôt bien déroulé, et malgré quelques petit « couacs » au début tout suit maintenant son 

rythme de croisière et n’oubliez pas de composter pour cette nouvelle année 2024. 

Voilà en synthèse cette année 2023, riche en événements et rencontres en tout genre, la vie a 

repris ses droits et quand je vois le succès de notre fête de la musique ou de notre 14 juillet, je 

pense que ça manquait à chacun d’entre nous. Merci encore à tous ceux qui nous aident et 

participent au quotidien, bénévoles, associations, habitants. 

Un grand merci à tous pour cette belle année 2023 et encore une belle et heureuse année 2024 

à vous et vos proches. 

 

Mathieu ANDRE  

2ème Adjoint. 
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Une priorité affirmée, l’accompagnement de l’enfance et la jeunesse au travers de 

notre école : 

 

Comme nous vous l’avions annoncé début 2023, la commune de BROCHON a repris cette année 

la compétence de la gestion et de l’entretien des écoles auparavant confiée à un service commun 

créé au sein de la Communauté de Communes. 

L’école est un regroupement pédagogique intercommunal (RPI) entre BROCHON et FIXIN, 

situation qui permet, en regroupant les enfants, de maintenir des classes ouvertes dans l’une et 

l’autre des deux communes. Nous avons donc travaillé avec nos voisins fixinois pour organiser la 

prise en charge des subventions de fonctionnement aux écoles (une somme par élève et par an 

que nous avons voulu « généreuse » dans l’intérêt des enfants), aux coopératives scolaires (qui 

permettent l’organisation des sorties pédagogiques, l’achat de matériels…), pour le transport 

entre les deux sites (hors péri scolaire), pour la prise en charge des personnels, notamment 

d’entretien des locaux au quotidien et pour l’ATSEM (Agente Territoriale Spécialisée des Ecoles 

Maternelles) qui assiste au quotidien les enseignants de maternelle pour la prise en charge des 

petits… bref une réorganisation assez importante.  

C’est d’ailleurs l’occasion de saluer et remercier publiquement le travail de grande qualité et la 

disponibilité de ces agentes. Merci à vous Emilie, Magali et Gaëlle.  

Les bonnes relations entre nos deux communes ont permis que cette réorganisation se fasse 

sans difficulté avec toujours en ligne de mire l’intérêt de la scolarité des enfants et leur bien-être. 

Dans ce cadre d’ailleurs, la réfection du toit de l’école annoncée l’année dernière a été réalisée 

améliorant ainsi l’isolation de ce bâtiment, travaux que le Conseil Municipal a souhaité compléter 

par le changement des portes d’entrées du bâtiment et par la pose de volets roulants sur 

l’ensemble de la façade. Nous poursuivrons en 2024, dans le cadre de nos possibilités 

budgétaires, les travaux sur ce bâtiment, l’école restant une priorité pour le Conseil Municipal, 

priorité que nous couplons dans le cas d’espèce avec celle de la nécessaire recherche d’économie 

d’énergie et d’amélioration de l’isolation de nos bâtiments publics. 

Seule ombre à ce tableau en ce qui concerne l’enfance-jeunesse, le Conseil Municipal regrette 

vivement la position, voire d’ailleurs l’absence de position puisqu’aucune décision claire n’a jamais 

été votée par ses instances, de la Communauté de Communes de GEVREY/NUITS relative au péri 

scolaire. Nous vous avions exposé cette situation l’année dernière. Le regroupement du 

périscolaire sur BROCHON n’est pas satisfaisant et les conditions d’accueil pourraient être 

améliorées et sécurisées. C’est pourquoi nous avions proposé à la CC GEVREY/NUITS de 

maintenir la cantine sur BROCHON et de réaménager la garderie sur FIXIN, laquelle commune a 

investi dans la réfection de locaux permettant cet accueil. Cette solution avait pour intérêt de 

permettre de bonnes conditions d’accueil des enfants dans l’attente, peut-être (rien n’est décidé, 

ni voté donc pas financé… !) d’un projet de construction d’un lieu péri scolaire plus ambitieux 

mais qui ne verra ses premières prémices qu’à l’horizon 2026 ou 2027.  
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Dans l’attente, nous soutenons donc toujours ce projet commun entre les communes de 

BROCHON et FIXIN et invitons la présidence de la CC GEVREY-NUITS à un peu plus d’écoute des 

élus de nos deux communes. 

Enfin nous n’oublierons pas de rappeler nos traditionnelles mais non moins importantes actions 

d’accompagnement et de valorisation de la scolarité des enfants de BROCHON. La municipalité a 

donc encore offert une calculatrice aux enfants entrant en 6ème et a organisé un temps de 

valorisation des enfants diplômés en 2023 le 11 novembre dernier.  

Pour finir, rappelons pour être complet, la participation des élus municipaux à la vie et au 

fonctionnement au travers des Conseils d’Administration du collège « La Champagne » et du 

Lycée Stephen LIEGEARD.  

 

 

 

 

 

 

 

            Réfection du toit de l’école                        Toit fini, porte neuve, volets roulants installés 

Une forte et constante solidarité envers nos ainés 

Notre engagement en direction de nos ainés s’est bien évidemment maintenu en cette année 

2023. Toujours et constamment à l’écoute de celles et ceux qui feraient appel à elle, l’équipe 

municipale s’est à nouveau mobilisée cet été pour assurer la disponibilité et la mobilisation des 

élus lors des fortes chaleurs qui nécessitent une attention particulière. 

Le 9 décembre dernier, au Florida, un temps de partage autour d’un bon repas et d’un superbe 

GEVREY-CHAMBERTIN, issu des vignes du patrimoine municipal, a été à nouveau organisé par 

l’équipe municipale.  

Dominique DUPONT, accompagné de conseillers, a accueilli près de 50 de nos concitoyens (repas 

ouvert aux habitants âgés de 75 ans et plus) heureux de cette rencontre annuelle, heureux de se 

retrouver d’échanger et aussi de plaisanter dans un contexte agrémenté par un groupe de 

musique issu d’une association locale.  Ce fut également l’occasion pour notre Maire de saluer la 

mémoire de nos regrettés disparus en 2023, mais surtout de saluer la vie en mettant à l’honneur 

nos deux doyens, Mme Odette PATRON (97 ans en 2023) et M Camille BAILLY (95 ans en 2023). 

 

Œuvrer pour la tranquillité publique ! 

 

Les sujets de tranquillité publique font également l’objet de l’attention de l’équipe municipale.  

Sécurité routière sur l’ensemble du village qui nécessite souvent des rappels (vitesse, 

stationnement,). Sécurité des biens et des personnes au travers de l’action « voisins vigilants » 

qui perdure. 

Contacts constants avec la Brigade de Gendarmerie de Gevrey pour échanger les informations 

nécessaires à relayer des uns vers les autres et traiter des sujets qui l’imposent pour assurer la 

protection de la population et des biens. 
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Désignation d’un référent au sein du conseil pour accueillir et traiter d’éventuelles difficultés liées 

aux violences faites aux femmes et intra familiales, autant de points concrets conduits sur le 

sujet. 

 

Depuis plusieurs années maintenant, la commune accueille régulièrement des personnes 

condamnées à des Travaux d’Intérêts Généraux (TIG). Le TIG est une condamnation prononcée 

par un tribunal à l’encontre de personnes qui ont commis des faits dont la gravité pourrait être 

qualifiée de « moins importante » mais qui nécessitent un rappel à la loi et des mesures de 

réparation par les auteurs. Ainsi, ils (elles) doivent assurer, gratuitement, des heures (entre 80 et 

400 heures) de travaux d’intérêts collectifs au bénéfice d’une collectivité, d’une association, d’un 

service public ! C’est une mesure efficace en termes de prévention de la récidive. C’est dans ce 

sens que la commune s’est engagée concrètement pour participer à la mise en œuvre de cette 

condamnation pédagogique et éducative estimant que la prévention de la récidive, c’est l’affaire 

de tous ! 

 

Ces actions seront renforcées début 2024 par une expérimentation d’installation de vidéo 

protection dans une partie de notre village. Notre travail commun avec la Gendarmerie Nationale  

est en partie à l’origine de ce projet. Le village n’étant pas couvert, cela ne permet pas de         

continuité d’action entre GEVREY-CHAMBERTIN et COUCHEY (qui sont équipés) et d’enquête 

pour les forces de l’ordre, ce qui est plutôt dommageable en termes de résolution de délits. Mais 

surtout, la Gendarmerie et l’équipe municipale constatent l’existence d’un point de vigilance 

important en termes de sécurité sur la Route des Grands Crus, aux abords du lycée, sécurité en 

terme routier comme en termes de sécurité des personnes. 

Le Conseil Municipal a donc décidé, après débats, de la réalisation de travaux d’installation de 

caméras de vidéo protection sur la Mairie, qui couvriront l’entrée de l’école primaire et le 

périscolaire, la route des Grands Crus de l’entrée côté GEVREY-CHAMBERTIN à l’entrée côté 

FIXIN, le haut de la rue Stephen LIEGEARD et la Mairie. Cette vidéo protection permettra une 

action préventive et dissuasive affichée et une utilisation par les forces de l’ordre en cas de 

difficultés sur la zone et dans la traversée du village, et ce dans un cadre législatif et juridique qui 

respecte les libertés individuelles. 

Le Conseil Municipal a voulu ce projet comme une expérimentation que nous devrons évaluer en 

termes de fonctionnement et d’efficacité afin d’étudier si elle doit et peut être développée sur 

d’autres points du village. 

Nous reviendrons vers vous pour des explications plus précises sur le fonctionnement et 

l’utilisation de cet outil de protection une fois l’installation réalisée. 

Il convient également de préciser pour être complet que cette opération est fortement 

subventionnée, à hauteur de 80% de son coût total, par l’Etat dans le cadre des actions de 

prévention de la délinquance et par le Conseil Départemental. 

Joël JALLET 

3ème Adjoint. 
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BUDGET 2023 PAR CHAPITRE DE FONCTIONNEMENT 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La situation comptable se traduit par 447940.40 € de dépenses réalisées pour un budget total de 585 214,22 € 

soit un solde de 137 273.82 € 

INVESTISSEMENTS 2023 

487 859.89 € de budgété pour 381 850.85 € de réalisé soit un solde de 106 009.04 € 

Dépenses les plus significatives : Emprunts 3 668.70 € ; réseaux de voirie 296 909.28 € ; bâtiments publics 25 

749.20 €, installation matérielle de voirie 5 000.00 €  

 

 

 

 

CHAPITRES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

011 Charges à caractère général 

012 Charges de personnel et frais assimilés 

65  Autres charges de gestion courante 

66 Charges financières 

67 Charges spécifiques 

68 Dotations aux amortissements et provisions 

023 Virement à la section d'investissement 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 

CHAPITRES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

011 Charges à caractère général 

012 Charges de personnel et frais assimilés 

65  Autres charges de gestion courante 

66 Charges financières 

67 Charges spécifiques 

68 Dotations aux amortissements et provisions 

023 Virement à la section d'investissement 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 

CHAPITRES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

013 Atténuations de charges (sécurité sociale, prévoyance) 

70 Produits des services, domaine et ventes diverses 

73 Impôts et taxes attribution de compensation 

74 Dotations, subventions et participations 

75 Autres produits de gestion courante (revenu des immeubles) 

002 Excédent de fonctionnement reporté  
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RETROSPECTIVE 2023 EN IMAGES 

 

Janvier 

            Vendredi 6 : les vœux du Maire 

 

  

 

 

              Samedi 21 : La Traversée Des Hautes Côtes 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dimanche 29  
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Une centaine d’habitants était réunie vendredi 

6 janvier pour la traditionnelle cérémonie « des 

vœux du maire » 

Le maire était bien sûr entouré de son conseil, 

d’élus locaux, dont le député Didier PARIS et 

Christophe LUCAND, conseiller départemental, 

et de représentants des forces de l’ordre, dont 

le capitaine Hervé MILLION du 511ème RT. 

La 11ème édition de la Traversée des Hautes Côtes 

de nuit s’est déroulée samedi 21 janvier 2023.                                                                                                                                                                                                                                                     

La très grande boucle de 25 km a été dominée en 1 

h 53’ 57’’ par le coureur d’Aqua City, Anthony 

CORNILLAT. La grande boucle de 15 km a été 

remportée par le Châtillonais Louis RATTON, en 1 h 

07’ 22’’. Une petite boucle de 8 km était aussi 

proposée, ainsi que 2 parcours, pour les enfants 

dans le parc du Château Stephen LIEGEARD. C’est 

maintenant un incontournable des trails de la région 

grâce à son tracé très bien fléché… et à la qualité 

de son ravito réconfortant pour les organismes 

éprouvés. 
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Dimanche 29 : Saint Vincent 

Le domaine LE GUELLEC DUCOUET a accueilli cette année 

le Saint Vincent transmis par le domaine LIPPE BOILEAU. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Février 

Vendredi 17 Association Saint Symphorien 

 

Mars 

Dimanche 19 : Commémoration du 61ème anniversaire du cessez-le-feu en Algérie 

 

 

 

 

 

 

 

 

Magali COQUILLE, 

trésorière de l’association 

Saint Symphorien remet 

un chèque de 3000 euros 

pour le clocher de l’église 

en présence de sa 

présidente, Virginie 

AUBRY. 
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Vendredi 22 : Association sportive du lycée  

 

 

Avril  

Samedi 22 : Bosquet comestible  

Pleuvra, pleuvra pas ? finalement la plantation des plantes aromatiques du bosquet comestible au 

parc de l’éolienne s’est déroulée au sec…avec des petites mains courageuses. 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

Exposition de photos : l’association Reflets et Echos  

Cette année le thème était le travail autour de la pose longue 

 

 

 

 

Pour la troisième année 

consécutive, les lycéens de 

l’Association sportive du lycée 

Stephen LIEGEARD ont agi pour 

l’environnement. 
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Samedi 23 : Projet Erasmus GAIA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Samedi 29 : Commémoration de la journée de la déportation 

         

15 élèves et 4 professeures Islandais à la 

découverte de notre région du 23 avril au 3 

mai. 

 C’est le tour des Français de recevoir leurs 

camarades islandais et de leur faire faire le 

tour de la région dans le respect du projet 

Erasmus GAIA. Une visite à la ferme CERES 

s’imposait donc ! 
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Mai 

Une nouvelle secrétaire de mairie, madame Marion KOSPICZEWICZ rejoint madame Karine 

PIETROWICZ. Bienvenue à elle. 

 

 

 

 

 

 

 

 Naissance de Justine au lycée Stephen LIEGEARD   

 

 

 

 

 

Lundi 8 : Commémoration du 8 mai 1945 
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Juin  

Samedi 03 : ALLEGRIA 

                                                                                 

La chorale ALLEGRIA de BROCHON reçoit                                                   

MURMUR’ELLES de NUITS-ST-GEORGES pour 

un concert à l’église de FIXIN 

 

 

 

 

 

 

Jeudi 08 : Raid multisport 

Les lycéens de BROCHON sont devenus champions de FRANCE de raid multisport. 

Un grand BRAVO à eux et à leurs professeurs ! 

 

Vendredi 9 et samedi 10 : Les journées de la Réserve Naturelle 

  

Notre belle combe mise à l’honneur avec « La 

fête de la réserve naturelle » organisée par le 

service biodiversité de la Com Com.  

Le vendredi a été dédié aux scolaires, avec la 

présence de 17 classes de 7 écoles qui ont 

participé aux ateliers. 

Cette journée a été l’occasion de sensibiliser les 

plus jeunes à l’environnement et à la 

biodiversité !  
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Le samedi, les ateliers étaient ouverts à tous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dimanche 18 : Commémoration de l’appel du 18 juin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Samedi 24 : Fête de la fleur et de la musique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Encore un beau succès pour la 2ème édition de la 

fête de la musique et de la fleur de vigne. 

Pour cette occasion, nos associations ont été 

mises à l’honneur et ont animé cette journée. 
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Fin juin : Fête du périscolaire et fête des écoles 
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Fête de l’école à Fixin  

De beaux spectacles emmenés par le dynamisme des enseignants. 
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Juillet 

Mercredi 12 : Ciné en plein air 

Bon nombre de personnes ont assisté à la projection de Super héros malgré lui, une comédie 

de Philippe LACHEAU. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le jeudi 14 juillet :  

De nombreux enfants sont venus récupérer leur lampion, une fois n’est pas coutume, au 

parc de l’éolienne en raison des travaux rue du 8 mai, pour la traditionnelle retraite aux 

flambeaux vers le point d’observation du feu d’artifice en haut de l’argilière. 

  

 

  

 

L’animation musicale de la 

première partie de la soirée était 

assurée par le groupe FLYING 

PEN. 
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Mi juillet / fin août : travaux de la rue du 8 Mai 1945 

La rue se refait une beauté…  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Août 

Samedi 19 : 1er mariage sur la commune… Et le dernier de l’année 
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Jeudi 24 : incendie sur la réserve 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jeudi 31 : Calculatrice pour leur entrée au collège 

Cette année, ils n’étaient que 2 futurs sixièmes, Evann et Etan (représenté par sa maman), 

à recevoir une calculatrice offerte par la municipalité.   
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Septembre  

Madame Anne-Marie CAREL prend ses fonctions de proviseure adjointe au lycée : 

professeure de lettres modernes pendant une vingtaine d’année, cette Lorraine d’origine a 

fait un détour par l’Auvergne avant de s’installer en Bourgogne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Samedi 2 : Musique au Chambertin 

 

 

 

La formation CANTO joue du jazz 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 26 

 

 

Octobre 

Dimanche 8 : Marathon des Grands Crus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Samedi 14 : Concert dessert 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14 octobre : concert dessert avec 

ROADBOOK, un duo rock pop 

avec des reprises et des 

compositions. A cette occasion la 

salle du caveau avait été pensée 

pour que les spectateurs soient 

au plus près des artistes et 

puissent se déplacer pour 

grignoter les gourmandises 

apportées par les spectateurs. 
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Lundi 16 : hommage à Dominique BERNARD 

Une minute de silence a été observée en hommage à Dominique BERNARD, professeur de français 

tué lors de l'attaque de la cité scolaire Gambetta-Carnot d'Arras. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dimanche 22 : Traditionnel cyclo-cross dans le parc du Chateau 
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En cette fin d’octobre, l’amitié franco-allemande à l’honneur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Novembre 

Samedi 9 : Repas de nos aînés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Moment de convivialité pour nos aînés, une 

cinquantaine de convives avaient répondu 

présents autour d’un bon repas élaboré par 

le restaurant Le Florida, animé par le duo 

des Démodés. 
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 Samedi 11 novembre : COMMEMORATION DE L’ARMISTICE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’issue de la cérémonie les 

bacheliers et lauréats du brevet 

des collèges de Brochon ont été 

félicités par la commune. 
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Décembre 

Dimanche 17 : spectacle de Noël 

Un beau spectacle interactif et musical où le petit robot Scott explique avec la complicité 

d’Etienne comment protéger notre planète. A l’issue de la représentation, le Père Noël est 

venu distribuer des friandises. L’après-midi s’est poursuivi par un goûter. 
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Vendredi 22 : chants de Noël 

Nombreux étaient les spectateurs venus écouter les enfants chanter Noël. Le père Noël a 

distribué clémentines et chocolats, et pour finir ce petit moment, chocolat chaud, vin chaud, 

gâteaux et brioches ont ravi petits et grands. 
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BROCHON SPORT et DETENTE 

La saison 2022/2023 a vu un regain d’activité pour notre 

association, en effet nous avions 67 inscrits pour la saison 

précédente, une diminution due à tous les problèmes qui ont 

impacté les associations surtout cette épidémie qui a contraint 

beaucoup à ne pas prendre de risque afin d’éviter de contracter ce 

virus. 

De ce fait nombreuses associations, dont nous, ont vu leur nombre 

d’adhérents chuter. 

Heureusement l’an passé la forte reprise des activités est apparue avec 

le retour des adhérents (111 adhérents pour cette saison 2022/2023) 

 du  

Les différents cours ont été bien remplis, un petit rappel pour citer ce que nous proposons : 

- du Qi Gong le lundi en début de soirée à 18h30  

- de la Zumba pour les adultes le lundi soir à 20h15 

- du Pilâtes (3 cours) le mardi à 13h45, 18h30 et 19h45 

- de la Zumba pour les enfants (7 à 11 ans) le mercredi à 17H00 

Et du Yoga le jeudi à 9h15, 10h30 et 19h00 

 

Tous ces cours sont donnés au caveau de Brochon dont les salles nous sont prêtées par la 

municipalité pour nos activités (merci à elle). 

 

Comme je l’ai dit plus haut notre nombre d’adhérents a augmenté de plus de 65%, ce qui 

nous a permis d’augmenter le nombre de semaine de cours et également de ne pas 

demander de subvention à la commune, notre petite contribution à diminuer le budget de 

celle-ci (chacun sait les difficultés des collectivités actuellement). 

 

Cette saison le nombre de participants est encore en augmentation. 

Parmi nos adhérents plus de 36% de Brochonnais l’an passé et cette année nous sommes sur 

le même schéma. 

On peut donc dire que BSD se porte bien, espérons que cela continue. 

 

Le bureau de BSD vous souhaite à tous une bonne année 2024 

 

Le Président 

C.REMY 
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ASSOCIATION SAINT SYMPHORIEN 
 
 
Nous sommes une association qui souhaite entretenir, restaurer et préserver le patrimoine 
Brochonnais.  
Nos actions ont permis de financer la plantation d'arbres sur le terrain multisports, mais 
également de reverser une partie de nos recettes à la commune afin qu'elle puisse financer des 
projets liés à la rénovation du patrimoine. 
 
Nous participons à différentes manifestations afin de pouvoir investir dans nos différents projets 
dont la restauration des cloches de l’église Saint Symphorien de BROCHON. 
 
En autre, nous avons été présents à la fête de la musique de BROCHON lors des 2 dernières 
années et nous participerons à la prochaine cet été 2024 !  
 
Nous avons également tenu un stand de restauration lors de la Saint Vincent de COUCHEY et 
nous en tiendrons un, lors de celle de MOREY-SAINT-DENIS / CHAMBOLLE-MUSIGNY. 
 
Si vous souhaitez participer à la conservation du patrimoine de votre village, nous vous invitons à 
nous rejoindre activement ou en nous soutenant !  
Notre cotisation annuelle s'élève à 15€ par adhérent. 
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PHOTO-CLUB « REFLETS ET ECHOS » 

 

Le Photo-club « Reflets et Echos » est installé à Brochon depuis 2021. Créé en 1979 à GEVREY-

CHAMBERTIN par quelques photographes et cinéastes amateurs, il s’est peu à peu orienté 

principalement vers la photographie, argentique puis numérique. Les buts du club sont selon ses 

statuts l’initiation, le partage des connaissances et le perfectionnement à l’art et à toutes les 

techniques de la photographie et de la vidéo, de la prise de vue jusqu’à la diffusion des images.  

Le club compte actuellement une trentaine d’adhérents, tous amateurs, venant d’un large rayon 

de BEAUNE à DIJON. Certains sont spécialisés sur un type de photos (macro ou proxiphoto, 

animalière, sportive, etc.), d’autres ont des activités plus éclectiques. Les niveaux de compétence 

sont aussi très variés, entre « photographes du dimanche » peu versés dans la technique et 

praticiens pointus maitrisant à fond leur sujet. C’est une des caractéristiques du club que cette 

diversité propice aux échanges, qui invite les moins experts à monter en compétence et les plus 

experts à s’interroger sur leurs pratiques et à faire acte de pédagogie. 

Les séances sont hebdomadaires, le jeudi à la salle du caveau, pour une durée de 2 heures 

approximativement. En outre, des sorties photo sont organisées au gré des envies et des idées 

des membres du club (visites de sites, événements, sorties à thème). 

 

Les programmes des séances sont variés : 

• Analyse des photos des adhérents sur des thèmes fixés à l’avance, 

• Initiation ou perfectionnement technique, logiciels de traitement d’image, utilisation des boitiers, 

techniques spéciales de prise de vue, 

• Séances de prise de vue, sorties ou studio, 

• Des intervenants extérieurs, 

• « Cartes blanches » : un adhérent présente un sujet de son choix. 

L’événement majeur du club est bien sûr l’exposition annuelle qui se déroule au printemps, sur 

un thème défini bien à l’avance et qui fait l’objet de plusieurs séances de préparation au cours de 

l’année précédente. 

 

Le club se félicite d’avoir trouvé à BROCHON un accueil sympathique et efficace. Merci à tous les 

membres de la municipalité qui nous ont ouvert toutes les portes nécessaires. La salle du caveau 

nous permet d’assurer nos séances hebdomadaires dans un confort certain et d’organiser notre 

exposition annuelle dans d’excellentes conditions. 

Nous espérons que les Brochonnais apprécient notre présence et nos images et que certains, 

pourquoi pas, nous rejoindront au club pour partager des expériences photographiques. 

Nous avons pris des contacts avec d’autres associations brochonnaises afin de développer des 

activités en commun et nous enraciner dans la vie du village. 
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Des nouvelles des AMIS DU CHATEAU  

 Cette année la roseraie a donné ses premiers pétales, une belle croissance qui laisse augurer 

d'une belle présentation au printemps. Pour l'heure les amis s'attellent à combler les trous laissés 

par les rosiers qui n'ont pas repris, peu nombreux. En même temps le jardin de roses sera enrichi 

par la plantation de vivaces. Stephen LIEGEARD lui-même avait conçu ainsi sa roseraie, en 

témoignent les récits du jardinier, les différents documents et les photos de l'époque qui nous 

montrent une profusion de fleurs. L'entretien de la roseraie cette première année a demandé 

temps et énergie à la petite poignée de bénévoles qui se sont activés à la préparation des sols et 

à la plantation, mais qui se sont aussi rendus disponibles une bonne partie du printemps et de 

l’été, désespérément secs, pour que chaque plant puisse démarrer sans trop de douleur. Qu’ils 

en soient remerciés ! Remercions particulièrement notre vice-président qui, avec sa famille, n'a 

pas compté son temps pour œuvrer et coordonner les opérations d'arrosage et d'entretien.                                                                            

 

 

 

 

 

                    De la préparation du terrain..........                                  ……aux toutes premières roses 

L'association des Amis du Château est désireuse de collaborer avec d'autres associations 

brochonnaises, nous en aurons un exemple avec la première soirée d'échange autour des 

photographies de Gaston avec le club photos qui se déroulera un jeudi de la fin janvier.  

Malheureusement, l'année 2023 se termine dans la peine pour les Amis qui viennent de perdre 

Josette BAILLY. Josette, qui, adhérente dévouée depuis plus de 25 ans, a apporté sa 

disponibilité, sa bonne humeur et son savoir- faire culinaire pour que nos moments de 

convivialité soient de grands moments festifs dont on se souviendra longtemps. 

Notre assemblée générale se tiendra mi-mars comme à l'accoutumée, probablement le 22 mars. 

 

Christiane de la GRANGE 
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COMITE DE JUMELAGE 

 
Depuis la création du jumelage en 1972, la commune de BROCHON et le Comité de Jumelage 
développent des relations privilégiées avec la ville WEINOLSHEIM en RHENANIE PALATINAT. 
 
Les notions de partage, d’amitié et de compréhension mutuelle sont au cœur des projets du 
jumelage. 
 
Mais aussi favoriser les contacts personnels et les échanges entre les individus et les familles 
(sorties culturelles, séjours rencontres …) 
 
Tous les ans lors du week-end de la Pentecôte, nous nous retrouvons. 
 
Cette année, la délégation Française s’est rendue à WEINOLSHEIM pour fêter le 50ème 
anniversaire de notre jumelage. 
 
Un moment fort en émotion. 
 
Pour marquer cette étape importante dans l'histoire des deux communautés, nos amis allemands 

nous ont invités à inaugurer une stèle commémorative, symbole tangible du lien indéfectible qui 

unit nos deux villages depuis cinq décennies dans un endroit central de leur village 

La cérémonie de dévoilement de la stèle a eu lieu en présence des deux délégations. Des 

moments émouvants ont marqué cet événement, mettant en avant les échanges culturels, les 

amitiés durables, et les souvenirs partagés qui ont caractérisé cette relation exceptionnelle. 

La stèle, réalisée dans une pierre symbolique, représente un trait d'union entre BROCHON et 

WEINOLSHEIM. Grâce à l'habileté d’un artisan local, elle incarne la richesse de cette amitié 

transfrontalière. 

Une pierre jumelle a été transportée depuis l'ALLEMAGNE jusqu'à BROCHON le 20 octobre 2023 

et installée devant la mairie. Elle sera inaugurée lors du week-end de la pentecôte 2024. 

En prévision de cet évènement, nous souhaitons agrandir notre cercle en invitant de nouvelles 

familles à se joindre à notre communauté accueillante. Pour ceux qui cherchent à participer 

activement à notre histoire de jumelage et à contribuer au renforcement de nos relations 

internationales, nous serions ravis de vous accueillir. 

Pour tout renseignement vous pouvez nous joindre au 03 80 51 81 17. 
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BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

 

Début février 2021 la bibliothèque a déménagé pour des locaux plus adaptés et mettant en 
lumière l'ensemble des collections. 

Depuis le nombre de lecteurs a beaucoup progressé. 

Nous avons actuellement 111 adhérents. 

Les élèves de l'école de Brochon viennent toujours à la bibliothèque, c'est un plaisir de les 

recevoir, comme les adultes fidèles lecteurs qui sont toujours au rendez-vous.  

La crèche nous rend visite aussi, ainsi que beaucoup de jeunes enfants accompagnés de leurs 
parents. 

La médiathèque de Côte d'Or a organisé un café bibliothèque dans nos locaux, début octobre, 

avec une quinzaine de personnes de différentes bibliothèques du réseau, bien sûr thé, café et 

viennoiseries étaient offerts par la municipalité. Les échanges ont été constructifs. 

Tous les ans une subvention communale nous est accordée pour l'achat de livres. 

De nouveaux albums viennent enrichir le fond déjà bien représenté, sans oublier les albums de 

Noël et les romans pour adultes achetés à chaque rentrée littéraire.   

L'inscription est gratuite, si vous aimez lire, rejoignez-nous ! 
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Peut-être avez-vous déjà entendu le ronronnement singulier de son véhicule arpentant 

le village et ceux avoisinants, les roues recouvertes d’une boue épaisse qu’il traînait 

depuis le fin fond de la forêt qu’il connaissait par cœur.  

Peut-être avez-vous déjà entendu sa voix grave houspiller un passant (si ce n’était pas 

vous-même, d’ailleurs), au hasard d’une brocante dont il était coutumier ou dans les 

allées d’un supermarché.  

Peut-être avez-vous un jour bénéficié de son savoir, de son ingéniosité, d’un coup de 

main pour bricoler qu’il ne refusait jamais, trop heureux de pouvoir aider.  

Peut-être avez-vous chassé à ses côtés, arpenté la Combe Lavaux en l’écoutant partager 

sa connaissance de la sylve, des animaux, des chants des oiseaux.  

Peut-être avez-vous partagé un jour une bouteille de vin avec lui, ou vendangé en sa 

compagnie au milieu des vignes du domaine ROSSIGNOL-TRAPET. 

Peut-être avez-vous eu la chance de le connaître, de pouvoir le qualifier de collègue, 

d’ami.  

Peut-être avez-vous constaté le vide qu’il a laissé, le samedi 4 novembre 2023.  

Jean-Claude ABEL était de ceux que l’on qualifiait de « sacrés bonhommes ». Toujours, 

quand je parlais de mon Grand-Père, je disais « on n’en fait plus, des comme ça ». Son 

parcours, son caractère, son chemin de vie me prouvent que ce dicton un peu cliché ne 

pourrait pas être plus à propos à son sujet. 

Jean-Claude ABELnaît le 18 avril 1944, à Dijon, alors que plusieurs villes de France sont 

la cible de bombardements. Il grandira rue d’Auxonne avec ses parents, son frère et ses 

deux sœurs, dont il est l’aîné. Il fera édifier la demeure familiale à Brochon en 1981, 

avec sa femme, Michèle ABEL, avec qui il aurait dû fêter ses 60 ans de mariage en 

décembre, et son fils, Christophe ABEL.  

Curieux, débrouillard et travailleur, il commencera officiellement à travailler dès ses 16 ans.  

S’ensuivit une carrière qui mériterait un curriculum vitae de plusieurs pages. De nombreuses 

entreprises le verront s’épanouir dans leurs rangs. D’une fabrique de limonade à la pose de rails 

pour la SNCF, du métier de dessinateur industriel à la SDME au poste d’offsettiste à l’imprimerie 

LERAT, il deviendra imprimeur aux PTT où il finira sa carrière, jusqu’à diriger l’imprimerie des 

Postes.  

En parallèle, son amour des arts et des antiquités l’amènera à arpenter les salles des ventes, à 

s’initier au métier de crieur dans l’hôtel des ventes de DIJON SADDE, jusqu’à se tenir aux côtés 

de Maître MACHOÏR à SEMUR-EN-AUXOIS et devenir crieur pour MACHOÏR-BAILLY à 

VERSAILLES, spécialisé dans les tableaux de maîtres. 
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Cet amour et cette érudition pour ce domaine se prolongeront tout au long de sa vie dans les 

brocantes de la région, chaque dimanche aux aurores, ou chez les antiquaires dijonnais où il était 

reconnu de tous.  

À Brochon, Jean-Claude était remarqué et estimé. 

Président de la société de chasse de BROCHON depuis l’année 2000, Président du Groupement 

d’Intérêt Cynégétique de la CÔTE et du VAL DE VERGY, siégeant à BROCHON, et membre de la 

Commission de Gestion de la réserve naturelle de la Combe LAVAUX JEAN ROLAND, il a œuvré 

durant des années à ces diverses associations par amour pour la Nature, sa faune, sa flore, son 

inestimable richesse qu’il a eu à cœur de transmettre à ses petites-filles, Candice et Sarah.  

J’aimerais que chaque personne ayant eu la chance de le connaître conserve en elle tout ce pour 

quoi je l’admirais, et je sais que je ne fus pas la seule. Sa joie de vivre, son aura d’épicurien, à 

l’image de sa langue qu’il pinçait entre ses dents en riant après avoir charrié et où 

s’entrapercevaient alors les traits de l’enfant taquin qu’il avait été. L’odeur de son cigare, de la 

poussière, du vieux cuir et de la terre qui faisait sa singulière fragrance. Sa rudesse joviale, son 

côté bourru, ses boutades et ses amicales engueulades. Ses grosses mains de bricoleur, sa 

démarche claudicante, appuyé sur sa canne.  

J’aimerais que chacun garde en mémoire ce qu’il a pu transmettre et partager, avec ses amis, 

son épouse, son fils et ses petites-filles : la générosité, la curiosité, la quête constante 

d’érudition, l’attrait pour l’Art, l’amour de la Nature, le côté bricoleur, le goût du vin et de la 

bonne chère. Autant de valeurs et de qualités qui sont devenues les piliers de la famille ABEL.  

La disparition de Jean-Claude ABEL creuse un trou béant dans le cœur des siens, aussi vaste que 

l’amour et l’admiration qu’on lui vouait, aussi éternel que le souvenir qu’il laissera dans l’esprit de 

tous ceux qui ont eu l’immense chance de croiser son chemin. 

Sarah ABEL 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En dernier clin d’œil, Jean-Claude nous a quittés le 4 novembre, lendemain de la Saint Hubert.  
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LE MOUSTIQUE TIGRE,  
 Nouveau voisin, Nouvelles 

routines 
 

Djamila GHAMMAD, conseillère municipale 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec des gestes faisables, simples et faciles, tous ensemble, nous pouvons diminuer la 

prolifération, de cette nuisance, par la mise en place de nouvelles habitudes ! 

Pour cela, le plan que nous vous proposons est le suivant : 

 

1. Eviter d’être piqué ! 

2. Eliminer les larves ! 

3. Se préparer en mars, pour la période clé du 1er mai-30 

novembre ! 
 

A retenir : 

Le moustique-tigre se déplace peu : il n’évolue que dans un rayon de 150 mètres autour son lieu de 

naissance. S’il se déplace plus loin, c’est qu’il utilise nos moyens de transports routiers et ferroviaires. 

Il est donc devenu notre nouveau voisin à tous, sans distinction espace public/espace privé. 80% des sites 

larvaires sont dans le domaine privé  

Il est indispensable d’agir TOUS ENSEMBLE ! 

On ne peut agir sur les œufs, on ne peut agir sur les adultes. On peut agir sur les sites larvaires ! 

 

1. Se préparer pour la saison prochaine et nous remémorer nos nouvelles 

routines ! 
 

Il faut se préparer  
à changer nos habitudes 
dès le mois de mars . 

  

 

 

2. Mettre des vêtements couvrants l’été et avoir le réflexe moustiquaire ! 

 

Opter pour des vêtements longs, amples et clairs. Penser à la moustiquaire pour bébé. 

 Et comme le moustique tigre n’aime pas l’air brassé, vous pouvez utiliser un ventilateur 

chez vous. 
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3. Agir sur les sites larvaires ! 

a) Les coupelles et pots de fleurs : 

Les vider 1 fois / semaine. 

Si impossible ou dans les cimetières mettre  

du sable au ras bord des coupelles.  

  

 

 

b) Bidons de récupérations d’eau, les regards 

                  Couvrir avec des moustiquaires.  

                  Vérifier la bonne mise en place après la pluie. 

c) Les Bassins d’agrément : 

                  Introduire des poissons qui mangeront les larves  

d) Gouttière bouchée, cheneaux avec feuilles :  

                  Les entretenir. Assurez-vous de leur bon écoulement, après la pluie. 

 

4. Vacances = Vigilance : Entraidons-nous entre voisins ! 

Echange de bons procédés :  

Nos voisins vident nos gites larvaires pendant nos  

vacances,  

    nous vidons leurs gites larvaires pendant leurs vacances ! 

    Et au retour, un jardin agréable ! 

 

 

5. Et la mairie ?  

Notre part pour la lutte des 20% du domaine public. 

1- Un référent MT : 

Demandé par l’ARS, je suis à votre écoute pour toute discussion. Me contacter par 

écrit à l’adresse suivante : cmbrochonghammad@orange.fr.  

2- La communication : 

Communiquer, échanger avec les brochonnais et leur apporter l’information plus 

rapidement pour se prémunir du MT en réduisant les gites larvaires proche de leur 

domicile est une de nos missions. Des outils nationaux sont à votre disposition format 

papier ou en dématérialisé. 

Un fascicule complet est disponible sur demande au secrétariat pour plus de 

renseignements sur les différentes actions que vous pouvez mener. Le QR CODE ci-dessus 

permet son téléchargement. 

Une réunion publique d’information au printemps sera proposée pour démarrer la 

saison. 

3- Actions communes :  

• Agents municipaux : veille et nettoyage des points sensibles, cimetière 

avaloirs d’eau pluviale, eau stagnante... 

• Actions communes : (en cours de réflexion)   

Des actions contre le MT : entraide entre voisins, journées de nettoyage 

de printemps, stand d’information lors de manifestations, délivrance de 

plaquette de santé publique etc… 

 

 

 

 

 

 

 
 

mailto:cmbrochonghammad@orange.fr
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